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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2003

Demandeur : Régie de l’énergie

Référence : SCGM-9, document 1, page 14

Préambule :

SCGM indique que le ratio BNR/PNP n’a atteint que 64,9 %.

Question :

23.1 Veuillez préciser les valeurs octroyées aux composantes de cette formule.

Réponse :

23.1 La valeur des bénéfices nets projetés (BNP) est de 44 431 092 $
La valeur des bénéfices nets réalisés (BNR) est de 28 823 092 $
Le ratio BNR/BNP est donc de 0,6487


